
Commune de Villemardy 

Procès-Verbal de réunion 

Séance du 15 décembre 2023 

 

 

Date de convocation : 24 Novembre 2023  

L'an deux mil vingt-trois, le quinze décembre à dix-huit heures trente, les membres composant 

le Conseil Municipal de Villemardy, légalement convoqués, se sont réunis à la mairie de 

VILLEMARDY, sous la présidence de Monsieur Gilles LEGUEREAU, Maire ; 

Etaient présents : Mrs LEGUEREAU G., DAVID G, LEGUEREAU J., LEROI, NOYAU, 

GOUSSEAU, PATRY, SAVIGNY, Mmes DAVID C., HAUSSERAY lesquels forment la 

majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L 

2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Secrétaire de séance : M. Pascal LEROI 

 

 

ORDRE DU JOUR :   

 

− Aménagement du préau : compte rendu de l’avancement des travaux 

− Effacement et renforcement des réseaux rue de la Gibardière et rue de l’Abbaye : 

compte rendu de l’avancement du dossier 

− Organisation de la distribution des repas festifs 

− Questions diverses 

 

 

Aménagement du préau : compte rendu de l’avancement des travaux 

 

Il n’y a pas d’observations particulières à signaler. Les entreprises d’électricité, de plomberie et 

de plâtrerie se coordonnent afin que le chantier avance correctement et dans les délais. 

 

Effacement et renforcement des réseaux rue de la Gibardière et rue de l’Abbaye : compte 

rendu de l’avancement du dossier 

 

Le bureau d’études de la société ERS Maine concernant l’enfouissement des réseaux a 

pratiquement terminé son travail rue de la Gibardière. 

Le technicien va maintenant commencer son inspection rue de l’Abbaye (semaine 51). 

Des délibérations sont à prendre concernant les demandes de subventions au titre de la DETR 

auprès de la préfecture(délibération n° 2023-37), de la DSR auprès du conseil départemental et 

auprès du Syndicat Mixte du Pays Vendômois (délibération n° 2023-38) pour le projet 

d’enfouissement des réseaux rue de l’Abbaye, rue de la Gibardière ainsi que dans l’impasse des 

Jardins. 

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 

 

Organisation de la distribution des repas festifs 

Une répartition des tâches est proposée aux membres du conseil municipal afin que tous les 

repas soient distribués le samedi 16 décembre entre 11h et 12h.  

Rendez-vous à 11h à la mairie ! 

 

 



Questions diverses 

 

- Le Tour du Loir-et-Cher va passer à Villemardy le vendredi 12 avril 2024. Les organisateurs 

demandent à ce que nous mettions à disposition des signaleurs. Gérard David, Francis 

Gousseau, Pascal Noyau, Julien Leguereau, et Gilles Leguereau sont volontaires ! 

 

- La commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales se réunira le jeudi 21 

décembre à 18h à la mairie de Villemardy. 

 

- Val de Loire Numérique - Point de situation du déploiement de la fibre sur la commune de 

Villemardy :  

* 130 prises sont éligibles sur les 139 prises du projet initial soit un réseau construit à hauteur 

de 94 %. 

* 49 foyers ou entreprises ont souscrit un abonnement auprès d’un des opérateurs présents sur 

notre réseau soit un taux de raccordement de 38 %. 

Les prises restant à rendre éligibles sur notre commune le seront dans les prochaines semaines 

ou mois. Aucune prise ne sera oubliée. 

 

- Des invitations vont être distribuées dans les boîtes aux lettres semaine 52 concernant les 

vœux du maire suivis d’une galette des rois. Une réponse sera demandée afin de commander le 

bon nombre de galettes ! 

 

 

 

 

  Le Maire,    Le secrétaire de séance 

 

  Gilles LEGUEREAU   Pascal LEROI 

 


